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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 3.2 de la Convention collective nationale des cadres des travaux publics du
20 novembre 2015 étendue par arrêté du 5 juin 2020

La durée du travail à temps partiel est définie par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les salariés travaillant à temps partiel bénéficient des mêmes droits et obligations que les salariés travaillant à temps complet.

Les salariés à temps partiel bénéficieront d'une priorité de retour à temps plein en cas d'emploi disponible.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
http://www.tcpdf.org

